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arte n° 2899 Le Préfet, Commissaire de La République du Département à Eure-ct-Loir, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

n° 973 
\L 

VU La Loi du 19 Juillet 1976 Atlative aux installations classées pour £a Pietcctien de L'environnement et notamment ses articles 2? ct 23 î 
Vu êe décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 pris pour L'application de ladéte Loi et notamment son article 44 portant sur La nomenc{ature et ses attécies 17 et 19 telatiss aux conditions d'anénagement et d'exploitation susceptibles d'être prises RAA AAAÈtE complémentaire î 

lu Ca directive Cuicpéenne SEVESO [52/50] CEE ] et notamment scn aiticle 5 imocsant à cettaines installations L'cbligation de procéder à une Étude des dangers en vue de-£a protection de L'environnement î + 

VU Ca céiculaire énteuninisténiette du 16 Août 1962 relative aux Dincetives dx Conseil des Communautés türopéennes ; ‘ 
circulaires mindstérictles des 26 Décembre 1983 et & Octcbre 1964 atives à L'application de £a directive communautaire MSEVESU" ; 

es 
ec 

Vu Les tanponrts et avis émés par Le Directeur lnéerdépuritemental de £a Recherche et de L'Industrie en date des 4 et 18 Janvier 1965 3 
VU L'ensemble des pièces du dossier et du document qui y sont aCXÉS ; 
VU L'avis du Conseie Départemental d'Hygiène émis Le ler mans 1985 ; 
CONSIDERANT que Les activités exercées dans Le dépôt de La Société CGP PRTHAGAT sise à COLTAINUTLLE éont soumises à La règlementation de £a fétection SEVESO susvisée 3 ‘ 
STATUART en confonété des aticles 18 et 21 du décret n° 77,1133 du 

IT septembre 1977 SUAVLAÉ 

SR piepesition de Monsieur Le Secrétaine Général d'EURE-ET-LOIR, 

ARRETE 
Favsragansz 

MATICLE 1 : En application de L'article 5 de La directive SEVESO, La société PRIMAGAZ exploitant à COLTAINUILLE - "Les Duches" - MAINUTLLIERS at éépét de gt: combustible Liquésié, réalisera dans un délai d'un an à comp- tr Ge La netljication du Présent arAêté, une étude des danger, 
SATICLE 2 : Si Le délai SixE à L'anticèe 1 n'est pas respecté, LE mourra être sait usage des sanctions prévues notamment à l'article 23 LE 4 du 15 Juillet 1976,



ARTICLE 3 : Notigication et publicité 

Le présent anrêté sera notifié au pétitionnaine. Un extrait de 
cet avêté sera affiché de façon visible dans L'établissement par Les soûns 
de L'exploitant, ef nséné aux fagds de L'exploitant dans deux journaux Locaux. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en Mairie de COLTAINUTLLE 
et de GASVILLE et tenue à £a disposition du public. Un extrait de cet 
aviêté sera affiché pendant un mois à La porte de £a Malrie de COLTAINVILLE 
par Les spins du Maine. ‘ 

ARTICLE 4 : Exécution et ampliation 

. M. Le Secaétaire Général d'EURE-ET-LOIR, 1M £e Matræ de COLTAINVILLERL 
de GASBILLE “, M, £e Dinccteur Régicnal de L'industrie et de La Recherche 
et tous Les Clie4s de service concernés sont changés, chacun en ce qui Le 
concerne, de L'exécution du présent amêté. 

Fait à CHARTRES, £e 21 MAT 1985 

P/ LE PRÉFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 
LE SECRETAIRE GENERAL, 

Patrick PIERRARD 

 


